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Réforme des Collectivités Territoriales  

Instituée par la loi du 

16.12.2010, la r®forme des 

collectivités territoriales a 2 

objectifs généraux : 

simplification du paysage 

institutionnel 

adaptation et organisa-

tion du territoire face 

aux défis actuels. 

Maîtres du processus, les 

préfets de département ont 

pour feuille de route la cir-

culaire du 27.12.2010, avec 

les objectifs suivants : 

achever la carte des EPCI 

à fiscalité propre, 

rationnaliser les échelons 

et les structures 

supprimer les syndicats 

mixtes et les syndicats de 

communes. 

Ainsi, la réforme de 

l'intercommunalité s'ap-

puie sur 4 principes : 

renforcement des com-

pétences de l'intercom-

munalité,  

Achèvement du proces-

sus (de sorte à couvrir le 

territoire de façon ho-

mogène) 

rationalisation (fusion de 

communes existantes, 

suppression de certaines 

intercommunalités) 

création de 3 formes 

d ' i n t e r c o m m u n a l i t é 

(encart). 

Régions et départe-

ments voient leurs compé-

tences réorganisées. Avec 

accord des populations et 

délibérations concordantes 

des concernés, seront possi-

bles : 

les regroupements de 

départements ou de ré-

gions,  

les changements de ré-

gion de rattachement 

pour les départements 

le regroupement de dé-

partements et de région 

dans une collectivité à 

statut particulier. 

Dès 2014, conseillers 

régionaux et généraux siège-

ront dans les 2 instances et 

deviendront conseillers ter-

ritoriaux.  

Réorganisation des 

comp®tencesé  

la clause de compétence 

générale disparaît en tant 

que telle, ne concernant 

plus que les communes et 

par extension les métropo-

les.  

La notion de "bloc de 

compétences", et le principe 

de spécialisation des compé-

tences seront étendus à 

l'ensemble des collectivités 

territoriales.  

Certaines compétences 

(sport, culture, tourisme) 

seront exercées de façon 

coordonnée par les collecti-

vités concernées. D'autres 

pourront être déléguées 

d'une collectivité à une au-

tre, par voie de convention.  

Un schéma d'organisation 

de compétences devra être 

mis en place dans les 6 mois 

suivant le renouvellement 

des conseillers territoriaux, 

et approuvé par délibération 

concordante des collectivités 

concernées.  

Les métropoles reçoivent 

des compétences d'office, 

déléguées par les CG. Des 

dérogations à ce partage des 

compétences sont possibles 

selon la nature de la compé-

tence, le partage des compé-

tences entre collectivités. En 

outre, CR et CG peuvent se 

saisir par délibération de 

tout objet d'intérêt régional 

ou départemental distinct 

des compétences transfé-

rées. 

é et des financements 

Les finances sont "mises 

sous tutelle" : la dotation 

devient la règle. Il s'agit donc 

d'une perte de capacité de 

financement des communes 

et des EPCI. 

Le régime de financement 

sera lié aux compétences 

réglementaires. Dès 2012, 

les maîtres d'ouvrages de-

vront prendre en charge au 

moins 20% des montants de 

la dépense totale (sauf quel-

ques exceptions). A compter 

de 2015, et en l'absence de 

schéma d'organisation des 

compétences et de mutuali-

sation des services, il ne sera 

plus possible de cumuler des 

subventions d'investissement 

et de fonctionnement de la 

Région et du Conseil Géné-

ral, sauf exception.  

 

Plus d'information :  

Un site dédié : http://

www.inter ieur.gouv.fr /
s e c t i o n s / r e f o r m e-
collectivites 
 

Les nouvelles formes d'in-

tercommunalité  

Métropole 

EPCI de plus de 500 000 habi-

tants, d'un seul tenant, sans en-

clave, dotée des compétences 

des communautés urbaines, de 

certaines compétences du dé-

partement ou de la région  
Pole métropolitain 

EPCI regroupant des EPCI à 

fiscalité propre dormant un en-

semble de plus de 300 000 habi-

tants et comptant au moins un 

établissement de plus de 150 

000 habitants.  

Commune nouvelle 

née sur la base d'une fusion 

volontaire et irréversible de 

communes ou de la transforma-

tion d'un EPCI en commune 

nouvelle.  
Chaque type d'intercommuna-

lité se voit définir compétences 

et financements. Les compéten-

ces liées à l'eau (gestion de mi-

lieu aquatique, eau potable, as-

sainissementé) seront reprises 

par la structure qui sera issue de 

la réforme.  

M. Muratet, Panorama de la rade de Toulon, aout 2009 

http://www.interieur.gouv.fr/sections/reforme-collectivites
http://www.interieur.gouv.fr/sections/reforme-collectivites
http://www.interieur.gouv.fr/sections/reforme-collectivites
http://www.interieur.gouv.fr/sections/reforme-collectivites
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Lõeau en PACA, c¹t® terreé 

Le Guil (Hautes Alpes) fait l'objet 

d'un contrat de rivière porté par le 

Parc Naturel Régional du Queyras et 

mis en ïuvre depuis le printemps 

2004. A ®ch®ance, ce contrat de rivi¯-

re n'est pour autant pas achevé, pour 

des raisons à la fois techniques et fi-

nancières. 

À l'occasion d'un avenant au contrat 

de rivière, les APNE soulignent diffé-

rents points d'insatisfaction.  

Gouvernance 

Les APNE hautes alpines regrettent 

leur difficile implication dans le comité 

de rivière afférent. Bien que nommées 

dans l'arrêté préfectoral de constitu-

tion du comité de rivière, elles sont 

pourtant peu associées aux travaux 

menés dans le cadre du contrat. 

Qualité d'eau 

Le problème majeur affectant la quali-

té des eaux dans le bassin versant du 

Guil est l'assainissement et le rejet des 

eaux usées : retard en matière de réali-

sation ou de mise aux normes des sta-

tions d'épuration, particulièrement 

marqué pour la station d'épuration 

partagée des communes de Château-

Ville-Vieille et d'Arvieux. 

L'importante occupation temporaire 

(r®sidences secondaires, h¹telleries, 

g´tesé) complique certes le dimen-

sionnement des installations, mais rend 

aussi particulièrement nécessaire 

la mise en ïuvre d'un assainisse-

ment efficace 

une politique concertée, intégrée et 

volontariste de tourisme durable. 

Gestion quantitative 

Les cours d'eau du bassin versant 

connaissent leur période d'étiage en 

hiver, au moment des sports de nei-

geé Les stations compensent massive-

ment la diminution de l'enneigement 

avec la neige de culture, utilisant ainsi 

de conséquents volumes d'eau au mo-

ment où celle-ci manque le plus dans 

les milieux naturels. 

Les chiffres manquent sur cette prati-

que, tant pour le bassin versant du Guil 

que pour les Hautes Alpes ou PACA. Il 

serait utile que le contrat de rivière se 

penche sur les impacts occasionnés, 

tant sur la ressource que sur les mi-

lieux aquatiques : 

Volumes prélevés, lieux, 

Impacts sur le milieu, 

Equipements nécessités (retenues, 

prises d'eau, etc.). 

Extraction de matériaux 

Le bassin versant du Guil fait l'objet 

d'extraction de matériaux dans des 

conditions peu favorables pour les mi-

lieux naturels et aquatiques. Il n'en est 

pas fait état dans le bilan, l'avenant ne 

présente pas non plus d'action inté-

grant cet aspect. 

Or une meilleure prise en compte 

des milieux dans les méthodes d'ex-

traction pourrait permettre d'éviter ou 

tout au moins de mieux anticiper les 

travaux de restauration des cours 

d'eau par la suite. 

 

Transmises au Comité d'agrément du 

Comité de Bassin, réuni en avril, ces 

remarques ont été prises en compte 

dans l'avenant au contrat de rivière. 

 
En savoir plus :  

Dossier du contrat de rivière 

Avis du réseau URVN 

Délibération du Comité d'agrément 

Disponibles auprès de l'URVN.  

Contrat de rivière Guil  : peut mieux faire...  

Juraastro, Le Guil, dans la haute vallée du Guil, sous le 

petit Belvédère du Mont Viso, juillet 2007. 

lait la consommation de poissons par 

les populations dites sensibles (enfants, 

femmes enceintes ou allaitantes). 

Les résultats de la campagne de me-

sures des concentrations en molécules 

persistantes, toxiques et bio-

accumulables (PTB) dans la chair des 

poissons prélevés en Durance le 19 

juin 2002 montraient, pour toutes les 

substances, ¨ lõexception des PCB, une 

augmentation significative des concen-

trations. 

FNE, URVNñFNE PACA et UDVN 

04 se sont constitu®es parties civiles. 

Rendez-vous est pris le 27 mai pro-

chain, devant le Tribunal de Grande 

Instance de Nanterre.  

Lõusine ATOFINA - ARKEMA de Saint-

Auban (Alpes de Haute Provence) consti-

tue une source chronique de pollution de 

la Durance et de sa nappe dõaccompa-

gnement par des solvants chlorés et par 

du mercure. 

En 1999, des analyses mettaient en 

évidence une présence anormale de 

mercure dans les poissons de la Du-

rance en aval de l'usine ARKEMA de 

Saint-Auban (anciennement ATOFI-

NA). 

Le préfet des Alpes de Haute Pro-

vence avait alors imposé à l'industriel 

la réalisation d'une étude en vue d'éva-

luer le risque sanitaire lié à la consom-

mation de poissons. 

Cette étude avait été soumise à tier-

ce-expertise par l'INERIS. Dans ses 

conclusions, le tiers-expert déconseil-

Durance : Arkéma au tribunal  

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

E. Papaléo, APG. Durance, f®vrier 2009. 

Durance, une rivière en partage 
L'exposition poursuit son itinérance : 

visitez la du 8 juin au 7 août 2011, à la 

Maison des Chanonges à Embrun 

(Hautes Alpes), avec la Maison de la Na-

ture des Hautes Alpes.  
Renseignements auprès de  
http://www.maisondelanature05.org/  

04 92 45 37 87 

 


